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                LE PAYSAGE, L’ÉLU(E) ET LE PROJET LOCAL 
Comprendre et agir pour l’évolution de mon territoire

Les élu·e·s sont les initiateur·rice·s de l’aménagement, du développement et de la 
planification de leurs territoires, à diérentes échelles. Mieux prendre en compte la dimension 
paysagère dans leurs projets ou leurs arbitrages quotidiens est essentiel dans le contexte de 
transition écologique et énergétique.

L’approche paysagère est une méthode de travail fondée sur la lecture et l’analyse partagée 
des caractères géomorphologiques et historiques des territoires, ainsi que sur leur perception 
et usages par les habitant·e·s, les visiteurs. Elle est un préalable facilitateur à la mise en oeuvre 
des politiques d’aménagement durable de l’espace communal et/ou intercommunal.

Cette formation de deux jours est proposée dans le cadre d’un partenariat national conclu 
entre le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, l’Association 
des Maires de France et la Fédération Nationale des CAUE. Elle est soutenue par l’Association 
des Maires du Département du Var.

PUBLIC 
Élu.e.s des collectivités varoises
(Maire, adjoint.e, conseiller.ère 
communautaire)

DURÉE
2 jours (14h)

FORMATEURS
- Paysagiste concepteur, architectes et 
urbanistes du CAUE Var 

INTERVENANTS
- Paysagiste-Conseil et Architecte-
Conseil de l’État (DDTM du Var) ;
- Paysagiste de la DREAL PACA ; 
- Professionnels et maîtres d’oeuvres 
de projets locaux ; 
- Artiste local.e qui  travaille 
sur le paysage
- Représentant du monde agricole
- Expert forestier
- Expert en biodiversité

CONTRIBUTION 
Aucune (formation gratuite)

NOMBRE DE STAGIAIRES 
12

PRÉ-REQUIS
Exercer un mandat dans une 
collectivité territoriale. 

PROGRAMME DÉTAILLÉ,
DATE ET LIEU DE SESSION
www.cauevar.fr (onglet Agenda)

OBJECTIFS
- Identifier la responsabilité de l’élu·e dans la fabrique du paysage local.
- Exercer au mieux cette responsabilité en faveur d’une évolution qualitative du paysage.
- Connaître et déterminer les enjeux, les moyens et les outils se rapportant au paysage.
- Développer une vision opérationnelle de l’approche paysagère comme fondement d’un 
projet de territoire

PROGRAMME & COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES

Jour 1 - Identifier la responsabilité de l’élu dans la fabrique du paysage local
- Je sais où et quand j’agis sur celui-ci, même involontairement, à court et long termes ;
- Je reconnais les enjeux paysagers à diverses échelles, de la parcelle ou de l’espace public 
au grand territoire, et la valeur du paysage ;
- En ma qualité d’élu, je suis le 1er acteur du paysage de ma collectivité. 

Jour 2 - Exercer au mieux cette responsabilité en faveur d’une évolution qualitative du 
paysage de son territoire
- J’identifie les acteurs, les outils et les processus utiles à l’exercice de ma compétence ;
- Je sais les convoquer, les mobiliser au bon moment, de la bonne façon ;
- J’acquiers un réflexe-paysage au quotidien. 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Logique d’acquisition progressive des connaissances. Pédagogie active, participative, 
opérationnelle utilisant : apports théoriques, et méthodologiques, échanges, études de 
cas, mises en situation, ateliers et visites.

ACCESSIBILITÉ
Si vous êtes en situation de handicap, nous vous invitons à nous le signaler lors de votre 
pré-inscription, nous ferons en sorte de vous accueillir dans les meilleures conditions.
Contactez notre référent handicap : Alexandra BES au 04-94-22-65-77 
ou par mail abes@cauevar.fr

Formation des élus locaux
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 A Mesdames et Messieurs les porteurs de la formation 
 Présidents des CAUE ou des organismes partenaires,

 En ce début d’année 2024, nous avons le plaisir de commencer avec vous le déploiement partout en 
France, d’une formation pour les élus, originale à bien des égards.
Originale par son sujet, qui rarement avait fait l’objet d’une investigation au niveau national. Par lettre du 
15 février 2021, la ministre Barbara Pompili avait alors demandé à l’Inspection Générale de l’Environnement 
et du Développement Durable (IGEDD) de mener une mission de conseil et d’expertise visant, d’une part, à 
mesurer le niveau de sensibilité et de connaissance des élus locaux (au premier rang desquels les maires et 
les présidents d’intercommunalités à fiscalité propre) dans le domaine du paysage, et d’autre part à formuler 
des propositions pour l’élaboration d’une politique en direction de ce public. A cette fin, un questionnaire mis 
en ligne avec l’aide de l’AMF avait recueilli près de 1 400 réponses, qui traduisaient un besoin et une demande 
des élus de bénéficier de formations de « terrain », pour mieux comprendre et agir sur la fabrique de nos pay-
sages. A partir de ce travail, s’est construit le projet de formations, organisées à l’échelle départementale par 
les CAUE et relayées par des associations nationales d’élus locaux.

Cette formation est inédite aussi par le fait qu’elle articule de façon opérationnelle les enjeux nationaux et des 
préoccupations locales. Conçue pour diffuser et éprouver un socle de connaissances, de méthodes et de pra-
tiques, pour sensibiliser à des politiques publiques et des outils nationaux, la formation fait également une 
place aux territoires qui l’accueillent, par l’adaptation de son contenu. Sur son format de deux jours, la for-
mation consacre aussi deux demi-journées à des visites de terrain pour travailler autour d’enjeux spécifiques. 

Elle est enfin originale par les trois partenaires qu’elle rassemble pour atteindre cette ambition : le Réseau des 
CAUE implanté sur la quasi France entière (via sa Fédération nationale), le Ministère de la Transition écolo-
gique et de la Cohésion des territoires, et l’Association des Maires de France et des présidents d’intercommu-
nalités. Le contenu de la formation s’est ainsi nourri de l’expérience et des attentes de chacun de ces acteurs, 
à la lumière de l’urgence de l’accélération de la transition écologique et sociétale, pour laquelle le paysage 
peut jouer un rôle facilitateur. 

Cette formation-socle répond à deux objectifs :
> Identifier la responsabilité de l’élu dans la fabrique du paysage local
 • Je sais où et quand j’agis sur celui-ci, même involontairement, à court et long termes
 • Je reconnais les enjeux paysagers à diverses échelles et la valeur du paysage
 • En ma qualité d’élu, je suis le 1er acteur du paysage de ma collectivité

> Être en capacité d’exercer au mieux cette responsabilité en faveur d’une évolution qualitative du paysage 
de mon territoire
 • J’identifie les acteurs, les outils et les processus utiles à l’exercice de ma compétence, 
 • Je sais les convoquer, les mobiliser au bon moment, de la bonne façon
 • J’acquière un réflexe Paysage au quotidien dans ma fonction d’élu

La formation s’adresse aux maires, aux Présidents d’intercommunalités et aux élus municipaux en 
charge de la construction, l’urbanisme, l’aménagement, l’environnement, le développement économique, 
la mobilité, l’alimentation, etc. Presque toutes les compétences d’une commune ou d’une intercommunalité 
ont en effet un lien direct ou indirect, à court ou à long terme, avec le paysage, un lien conscientisé ou non.

Paris, le 8 avril 2024

MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES
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